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2021
2025

ACTUALITÉS 

Amiante et COG 2023/2028
Reconnaissance d’un mésothéliome testiculaire 
Livrable du PRST action amiante 
Aides financières de la Carsat 
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Amiante et COG 2023/2028 

Donneurs d’ordre et 

entreprises intervenantes
Prise en compte du risque amiante 
dans les opérations d’entretien et 
de maintenance

3 nouvelles actions principales sur la thématique Amiante : 

1.  entreprises de désamiantage

2.  maîtres d’ouvrages projets de rénovation 

3. donneurs d’ordre et les entreprises intervenantes sur des matériaux 

amiantés

Entreprises de désamiantage

✓ Prise en compte des exigences 

techniques sur l’aéraulique des 

chantiers de désamiantage

✓ Rédaction des processus et leur 

évaluation

Maîtres d’ouvrages

Prise en compte du 

risque amiante dans les 

opérations de rénovation

Champ coordonné Amiante
(SS3)

TOP BTP 
Réhabilitation

(SS3/SS4) 

RC Pro Volet 4 (SS4) 
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Reconnaissance d’un Mésothéliome Testiculaire 

Identification de la maladie par un 
urologue à l'âge de 33 ans en 2020

Lien entre activité / maladie par l’AST67 :
Désamianteur de 2013 à 2021

D.  Mésothéliome malin primitif de la 
plèvre, du péritoine, du péricarde 0

Reconnaissance de la Maladie 
Professionnelle au titre du Tableau 30 – D 

en 2024
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Travaux du PRST 
Pour en savoir plus : 

Mise à jour de la frise  mesures environnementales de fin de chantier SS3 intérieur 
sous confinement (Prise en compte FDX 46-033 et QR DG Métrologie version 2024) :

https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/sites/auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/20240618_mesures_env_fin_de_w_chantiers_ss3_confines_-_version_entreprises-valide_dgt_18.06_2024.pdf
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➢ Public cible : collectivité ou entreprise réalisant de la collecte et / ou 
entreposage

➢ Traite des obligations au titre des ICPE et des obligations au titre de la 
protection des travailleurs 

➢ Ne concerne pas le traitement de l’amiante (vitrification ou enfouissement en 
décharge autorisée)

Groupe déchet  : Fiche récapitulative 
« COLLECTE ET TRANSIT DES déchets contenant de l’amiante – 

Vos obligations pour protéger l’environnement et la santé de vos salariés / agents »
 

Travaux du PRST 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/202406-plaquette_collecte_transit_dechets_amiante_.pdf
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LA LISTE & LA CARTE 

Groupe déchet  : Création d’une Carte et fichier regroupant en Aura les sollutions de co 

Travaux du PRST 

https://www.ordec-auvergne-rhone-alpes.fr/thematiques/dechets-dangereux
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

Contrat de Prévention TPE pour les entreprises < 200 salariés

Subventions Prévention Risques Ergonomiques pour toutes les entreprises 
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

• Les conditions générales d’éligibilités :  

- Effectif de moins de 50 salariés

- Dépendre du Régime Général (sauf pour  l’aide « Prévention Indépendants du Bâtiments »)

- Adhérer à un service de prévention et de santé au travail (SPST) et être à jour de ses cotisations sociales 

- Avoir réalisé et mis à jour son document unique d’évaluation des risques (DUER) depuis moins de 1 an (les 
entreprises de moins de 11 salariés sont exonérées de cette obligation de mise à jour annuelle) et le tenir à disposition de la caisse régionale si celle-ci 
demande à le consulter)

- Formuler la demande pendant la date de validité de la subvention 
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

• Les conditions générales d’éligibilités :  

- Ne pas faire l’objet d’une injonction ou d’une cotisation supplémentaire en cours pour l’un de ses 
établissements

- Informer les instances représentatives du personnel des investissements prévus et de la demande de 
financement réalisée auprès de la caisse régionale

- Ne pas avoir déjà bénéficié de 3 subventions TPE sur la Période de la COG en cours et d’un 
contrat de prévention clôturé depuis moins de 2 ans 

- Fonctionne sur le principe de l’ordre d’arrivée des demandes jusqu’à épuisement des      
budgets de la Caisse Régionale 
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

• Des conditions spécifiques propres à chaque subvention TPE :  

- Eligibilité large ou dédié à un secteur d’activité / Numéro de risque 

- Des listes « fermées » de mesures finançables (formation, matériel, accompagnement) ou non

- Des conditions préalables à la demande de mesure finançable et leurs réalisations  (diagnostique / date 
antérieur de réalisation de la mesure à la demande) ou non 

- Des budgets fléchés spécifiquement sur chaque Aide 

• Un financement à hauteur de 50% dans la limite de 25 000€ 
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

• Comment faire sa demande :  

• La demande se fait sur votre compte AT/MP 
sur NET-ENTREPRISE 

•  

https://www.youtube.com/watch?v=IOIo3rXQCRE

Pour tout comprendre de la démarche en ligne : 
https://www.youtube.com/watch?v=IOIo3rXQCRE

 

Nos conseils pour votre demande 

https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-entreprise-service-de-depot-de-pj/
https://www.youtube.com/watch?v=IOIo3rXQCRE
https://www.youtube.com/watch?v=IOIo3rXQCRE
https://www.carsat-ra.fr/files/live/sites/carsat-ra/files/pdf_illustrations/entreprise/Documentation/Subventions%20prevention/Fiche-VF_Carsat-RA_Nos-conseils-pour-optimiser-votre-demande-de-SP_Mars%202024.pdf
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

• Les Subventions TPE pour vos activités actuellement en 2024 :  
   (d’autres aides à venir et des mises à jour sur les aides existantes)

Sur tout le territoire : 

▪ TOP BTP 
▪ Risque Chimique Equipements 
▪ RPS accompagnement 
▪ Risques chimiques formation accompagnement 
▪ Captage Fumées de Soudage
▪ Captage Fumée de Diesel

▪   

 
L’aide « Amiante » exclut les entreprises certifiées SS3, cible les entreprises intervenant 

uniquement en SS4  

Pour en savoir plus : 

https://www.carsat-ra.fr/home/entreprise/decouvrir-loffre-de-service-en-prevention/nos-aides-financieres/subventions-prevention.html
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

TOP BTP -> réduire les risques de chute

PIRL et PIR

Échafaudages fixes et roulants à 
Montage-Démontage en Sécurité

Protection de trémies escalier et 
ascenseur 

Escalier provisoireMicro PEMP 
(faible largeur 90cm max)

Passerelle d’accès ou de 
franchissement

Formation Travaux
 en hauteur  
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

TOP BTP -> réduire les risques de chute mais pas que ….

Formation à l’accueil 
des nouveaux arrivants et à la 

formation à la sécurité

Bungalow mobile et autonome de 
chantiers VRS

Coffrets électriques de chantier

Pour en savoir plus : 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Conditions%20d%27attribution%20-TOP%20BTP%20-%202024%20.pdf
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Aides financières du réseau AMRP

Subventions Prévention TPE pour les entreprises < 50 salariés

Risque chimique – Équipements -> Prévenir l’exposition des salariés

Bac de rétention 

Armoire de stockage rejet 
extérieur ou filtration 

Aspirateurs de chantiers de classe L, M ou H raccordables sur 
outillages électroportatifs : amiante exclu  (plomb, silice,…)

Pour en savoir plus : 

Dispositif de brumisation pour 
abattage des poussières

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Conditions%20d%27attribution%20version%202024%20Risque%20chimique%20Equipements.pdf
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Aides financières du réseau AMRP
Contrat de Prévention pour les entreprises < 200 salariés

Un financement avec des participations variables dans la limite globale de 75 000€

https://www.carsat-ra.fr/home/entreprise/decouvrir-loffre-de-service-en-prevention/nos-aides-financieres/contrats-de-prevention-1.html
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Aides financières du réseau AMRP

• Les conditions générales d’éligibilités :  

- Effectif de moins de 200 salariés

- Dépendre du Régime Général

- Adhérer à un service de prévention et de santé au travail (SPST) et être à jour de ses cotisations  et 
obligations sociales 

- Avoir réalisé et mis à jour son document unique d’évaluation des risques (DUER) depuis moins de 1 an 

- Existence d’un Convention Nationale d’Objectif (CNO) en cours de validité qui fixe des exigences 
   
   Bâtiment n° B20-H11 1et TP n° B21-H12 valide jusqu’au 15 juin 2027

- Ne pas faire l’objet d’une injonction ou d’une cotisation supplémentaire en cours pour l’un de ses 
établissements

- Pas de délais de carence vis-à-vis du recours antérieur aux autres aides  financières (mais les bloque) 

Contrat de Prévention pour les entreprises < 200 salariés
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Aides financières du réseau AMRP
Contrat de Prévention pour les entreprises < 200 salariés

• La mise en place du contrat :  

- Associer /consulter le CSE, CSSCT et/ou DP sur le programme de prévention

- Information de la DREETS et de l’OPPBTP 

- Mesures négociées avec le préventeur de la Carsat 

- Fourniture d’un dossier à la Caisse 

- Conclusion d’un contrat entre les parties : Entreprises -> réalisations de mesures / Carsat -> 
participation au financement  

- Pas de mesure réalisée avant la signature du contrat (délais de réalisation du dossier qui peut être long) 

Pour en savoir plus : 

https://www.carsat-ra.fr/home/entreprise/decouvrir-loffre-de-service-en-prevention/nos-aides-financieres/contrats-de-prevention-1.html
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Aides financières du réseau AMRP

Fonds d’Investissement pour la Prévention de l’Usure Professionnelle (FIPU)

3 facteurs de risques ciblés : 
◼ Manutention manuelle de charges 
◼ Postures pénibles 
◼ Vibrations mécaniques 

Subventions Prévention Risques Ergonomiques 
pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

4 Items distincts  :

◼ Actions de prévention 
◼ Actions de sensibilisation 
◼ Aménagement de postes 
◼ Salaire de préventeur 

Pour en savoir plus : 

https://www.carsat-ra.fr/home/entreprise/decouvrir-loffre-de-service-en-prevention/nos-aides-financieres/subventions-risques-ergonomiques.html
https://www.carsat-ra.fr/home/entreprise/decouvrir-loffre-de-service-en-prevention/nos-aides-financieres/subventions-risques-ergonomiques.html


Diapo 20Actualités réunion des désamianteurs AURA 23/11/2024 

Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

• Les conditions générales d’éligibilités :  

- Ne pas faire l’objet d’une injonction ou d’une cotisation supplémentaire en cours pour l’un de ses établissements

- Informer les instances représentatives du personnel des investissements prévus et de la demande de financement réalisée 
auprès de la caisse régionale

- Ne pas avoir un contrat de prévention en cours ou clôturé depuis moins de 2 ans 

- Dépendre du Régime Général 

- Adhérer à un service de prévention et de santé au travail (SPST) et être à jour de ses cotisations sociales 

- Avoir réalisé et mis à jour son document unique d’évaluation des risques (DUER) depuis moins de 1 an
(les entreprises de moins de 11 salariés sont exonérées de cette obligation de mise à jour annuelle et le tenir à disposition de la caisse régionale si celle-ci 

demande à le consulter)

•  
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

Actions de prévention :

➢Diagnostics ergonomiques : 

Exigences concernant le choix du prestataire et exigence sur la qualité du diagnostic produit : 

L’intervenant choisi par l’entreprise doit correspondre à l’un des cas suivants (la prestation ne peut être sous-
traitée) :
• être inscrit sur la liste des intervenants en prévention des TMS proposée par les caisses régionales (Carsat, Cramif 

ou CGSS/CSS) lorsque cette liste existe,
• être ergonome au sein d’un Service de Prévention en Santé au Travail (SPST),
• être intervenant dans la démarche ADAPT-BTP proposée par l’OPPBTP,
• être chargé de mission ARACT, 
• être consultant inscrit comme Intervenant en Prévention des Risques Professionnels (IPRP) auprès de la DREETS 

avec des compétences en ergonomie. 

Prestataire pour le diagnostic ergonomique liste : Plus d’info Auvergne / Rhône Alpes   

https://www.carsat-auvergne.fr/files/live/sites/carsat-auvergne/files/PDF/entreprises/Liste%20consultants%20tms%20references%20Carsat%20Auvergne.pdf
https://www.carsat-ra.fr/files/live/sites/carsat-ra/files/pdf_illustrations/entreprise/Documentation/consultants-prestataires/consultants_prevention_troubles_musculosquelettiques_TMS.pdf
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Diagnostic 
TMS avec 
restitution 

Plan d’action Diagnostic 
approfondi 
TMS (sur 
chantier)

Assistance OPPBTP pour action de 
prévention des TMS (Conseil, Formation 

ou sensibilisation)

Offres de services OPPBTP – Offre PLUS

Si 
besoin 

Selon

 besoin 

Mise en œuvre en autonomie

Selon besoin, assistance 

OPPBTP 

Aide au diagnostic Aide à la mise en œuvre

Facturation à 0€ 

!

Contacter votre agence locale 

OPPBTP 
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

Actions de prévention :

➢Diagnostics ergonomiques : 

Permet de financer des prestations d’accompagnement par des consultants compétents en Lean construction 
pour :

• Les MOA : études logistiques amont d’une opération de construction (en vue d’aboutir à une Note 
d’organisation de chantier, PICs par phase, à intégrer dans DCE etc.)

• Pour les entreprises de travaux  : optimiser leur organisation en préparation de chantier et la logistique, depuis 
la gestion de leur dépôt (gestion collective du matériel, identification des besoins par les travaux, outils de 
planification collective, etc.) jusqu’aux chantiers

Pour en savoir plus : 

https://www.carsat-ra.fr/files/live/sites/carsat-ra/files/pdf_illustrations/entreprise/Documentation/Subventions%20prevention/Consultants-diagnostic-ergonomique_BTP_Carsat_RhoneAlpes-Nov2024.pdf
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

➢  Formations : 

▪ « Devenir personne ressource du projet de prévention des troubles musculosquelettiques (TMS) de l’entreprise 
» 

▪ « Devenir chargé(e) de prévention des troubles musculosquelettiques (TMS) de l’établissement »
▪ Formation « Prévention des Risques liés à l’Activité Physique » dans les secteurs de l’Industrie, du BTP et du 

Commerce (PRAP IBC)
▪ Formation de formateurs « Prévention des Risques liés à l’Activité Physique » dans les secteurs de l’Industrie, du 

BTP et du Commerce (PRAP IBC)

Formations impérativement réalisées par un organisme 
référencé 

Pour en savoir plus : 

Actions de prévention :

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Annexe%204%20-%20Cahiers%20des%20charges%20techniques%20version%2023%20octobre%202024.pdf
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Offres de services OPPBTP – Offre PLUS

• Les formations

– ADAPT métier - 7heures – Encadrements, opérateurs, préventeurs

Objectifs: Connaître et comprendre les risques différés, identifier les mauvaises pratiques 
professionnelles et proposer des solutions d’amélioration.

– ADAPT BTP – 14 heures – Encadrement, Encadrement de chantier, Opérateurs

Objectifs: Caractériser les situations de travail sources de TMS / Proposer et hiérarchiser les pistes 
d’amélioration

Lien vers la fiche formation

Lien vers la fiche formation

https://www.preventionbtp.fr/formation/formation-professionnelle-continue/formation/adapt-metier-agir-sur-les-tms-et-conditions-de-travail_GXfdf8YJwou3L7PUvE9RdA
https://www.preventionbtp.fr/formation/formation-professionnelle-continue/formation/adapt-btp-agir-sur-les-risques-a-effets-differes_476
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

➢Equipements classés en 4 familles selon liste fermée et cahier des charges :

1. Equipements de transfert : 
➢ Potence de levage fixes : Potences de type mini grues (dédiées chargement/ déchargement des VUL), mini grues 

araignées
➢ Portiques/ponts roulants (charge maxi 2000 kg)/poutre roulante suspendue
➢ Palonniers/ préhenseurs/tubes de levages
➢  Monte matériaux

2. Equipements roulants :
➢ Transpalettes électriques 
➢ Tracteurs pousseurs/ timons/ roues motorisées électriques / diables montes escaliers – brouettes électriques

3. Plans de travail réglables en hauteur :
➢ Tables élévatrices motorisées
➢ Recettes à matériaux (y compris plateforme de réception à rouleaux) 

4. Autres équipements spécifiques 
➢ Autolaveuse compacte 

Pour en savoir plus : 

Actions de prévention :

Liste amenée à être complétée en 2025

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Annexe%204%20-%20Cahiers%20des%20charges%20techniques%20version%2023%20octobre%202024.pdf
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

➢ Infographie : format print ou web  (affiches, modes opératoires) 

➢Evénementiel : atelier, forum, réunion de sensibilisation …..

Actions de sensibilisation et de communication :

- Uniquement des prestations et non des frais internes à l’entreprise   
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

Aménagement de poste (Prévention de la Désinsertion Professionnelle ) :

➢Mesures individuelles pour l’aménagement, l’adaptation ou la transformation du poste d’un salarié dans le 
cadre d’une démarche de prévention de la désinsertion professionnelle suivant les préconisations du médecin 
du travail 

➢Attestation conforme à l’annexe 4 conformément à l’article L4161-1 du code du travail de du médecin du travail 
antérieur à la réalisation des investissements 
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Annexe 4  

Mesures d’aménagement 
préconisées 

L’annexe 4 ne peut être produite par le médecin du travail à l’occasion d’une 
visite de pré-reprise / l’aide ne peut donc être mobilisée en vue d’un 

aménagement anticipé avant la visite de reprise du collaborateur 
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

➢Prise en charge des salaires d’une personne chargée de la mise en place d’action de 
prévention et de sensibilisation des risques « ergonomiques » à destination des 
salariés de l’entreprise 

➢Doit être présent dans l’entreprise au moment de la demande (CDI mais peut être 
en CDD, Apprentissage ou alternance) 

Salaire d’un préventeur :

- Forfait qui ne peut bénéficier à l’entreprise (SIREN) qu’une seule fois sur la 
durée de notre COG (fin en 2028)
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

Pas d’accord de banche dans le BTP au 19/11/2024

La participation financière :
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Aides financières du réseau AMRP
Subventions Prévention Risques Ergonomiques 

pour toutes les entreprises et indépendants (cotisant à l’AVAT)  

Alerte : 
➢Eligibilité et consommation au niveau de l’entreprise : SIREN 
➢Demande faite par un établissement sur net entreprise : SIRET : refus suite à consommation par 

d’autres établissements
➢Demande sur facture acquittée en cours d’année courante avec un minimum de participation de 1000 €  
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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